
ASSEMBLEE GENERALE 0RDINAIRE : DECEMBRE 2o2i
Déroulé de la journée :

-       10h :AssembléeGénéraleordinaire
•       11h30 : Assemblée Générale Extraordinaire
-       12h30:Repas
-       15h:Départpourlesbaladesenville

L'Assemblée Générale s'est tenue au restaurant « La Taverne » au 2 rue de I'Alma 35000 RENNES.
La séance est ouverte à  1 Oh par le Président, le Dr Jacques RIVOALLAN en présence de 53 adhérents.

ORDRE DU JOUR
•       lntroduction du président DrJacques RIVOALLAN
•      Rapport moral de la présidence : du présidentsortant DrDaniel LE CORGNE puis du du nouveau président

Dr Jacques RIVOALLAN
•      Rapport moral de laTrésorerie
•      Rapport moral du secrétariat
•      Questionsdiverses:

o    -prochaîne Assemblée Générale et Réunion Régionale

1.     lNTRODUCTION DU PRESIDENT
Le  Président  remercie  son  prédécesseur  instigateur  et  rédacteur  principal  des  nouveaux  Statuts  et  Règlement
lntérieur'puis propose de valider le procès-verbal de la dernière Assemblée Générale du 23 mai 2019.

2.    luppoRT MORAL DE LA PRESIDENCE
A- Rapport moral du Président sortant le Dr Daniel LE CORGNE

Au  nom de la  SECURITE des seniors ont été annulés  :  l'Assemblée Générale de 2020 organisée dans  le Morbihan
ainsi que toutes les activités sociales et le Conseil d'Administration en présentiel.

Grâce  aux vidéo-conférences,  l'AMREVM  a tout de  mêm.e  œuvré sur le  plan  national,  au  sein  de  la  FARA,  aux
élections de  nouveaux administrateurs, du  nouveau  bureau  de la  FARA, et du  nouveau  Président le Dr Jean-Pierre
PASQUIER.  Elle  a  préparé  les  élections  de  la  CARMF,  I'annulation  du  congrès  de  la  FARA à  Lyon  d'octobre  2020
reporté à octobre 2021.

Sur  le  plan  régional,  L'AMREVM  a  organisé  le  renouvellement  statutaire  du  Conseil  d'Administration,  par  des
élections départementales par voie postale.

EIle a co-organisé avec la  mutuelle des médecins du  Finistère une activité culturelle  : conférence et exposition du

peintre    Paul    MONDAIN,   ancien    psychiatre   à   Quimper,   à    la   fin   de    l'été   2021.    En   septembre   2021    les
Administrateurs,  tous  vaccinés,  se  sont  réunis  en  Conseil  d'Administration  pour  :      élire  un   nouveau   bureau,
organiser en urgence cette Assemblée Générale et organiser une commission pour une modernisation statutaire.

8- Rappoit moral du nouveau Président Dr Jacques RIVOALLAN
Election d'un nouveau bureau à la CARMF, dont le nouveau Président est le Dr Thierry LARDENOIS.

11 y a  81  750   médecins  retraités :  I'âge  moyen est de 73,85  ans, le  revenu  moyen (au  mois de j.uin 2021 ) est de 2
699€ et pour les conjoints survivants de  1161€.11 y a  124 442  médecins actifs cotisants, dont l'âge  moyen  est de
52,31  ans.

3. RAPPORT MOIUL DE LA TRESORERIE
A.   Bilah Finahcierau 31 décembre 2020

Dr Laurent PARRAD, Trésorier ; Mme Nicole MARloN, Trésorière-adjointe
8.   EfFectifs de l'AMREVM

En moyenne, perte de 6,4 % de nos adhérents chaque année depuis 10 ans.
C. Budget Prévisiohnel pour 2021

Fixation  de  la  cotisation  2022  :  maintien  du  montant de  la  cotisation  à  40€ (médecins  retraités)  et 20€ (conjoints
survivants).

4. RAPPORT MORAL DU SECRETARIAT
Dr AUBIN  MARCHIX, Dr LE RAY, Dr PLICQUE MASCOT
Conséquence  du  Covid,  l'Assemblée  a  fonctionné  au  ralenti  pendant  17  mois.  Ont  été  annulées  les  réunions
ludiques et culturelles, l'Assemblée Générale du 23 mai 2019, et celle de 2020.
-Le dernier Conseil d'Administration s`est tenu le 4 mars 2020 avant le confinement.
-Les élections des membres du Conseil d'Administration ont eu lieu en avril 2021.
-Le Conseil d'Administration du 29 septembre 2021  a proclamé les résultats et a constitué le nouvè`au bureau.
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5. RESOLUTIONS
Résolution 1  : L'Assemblée Générale approuve le\ procès-verbal de l'Assemblée Générale du 23 mai 2019 qui s'est
tenue à l'Hôtel « Ar Millin » à Châteaubourg tel qu'il a été publié et mis sur le site internet de l'AMREVM.
Résolution  2  :  L'Assemblée  Générale  approuve  le  rapport  moral  de  la  Présidence  et  donne  quitus  au  Conseil
d'Administration et à son Président.
Résolution 3 : Après lecture du  rapport fi nancier relatif aux comptes de l'AMREVM  pour l'exercice 2019 et 2020,
l'Assemblée Générale approuve ledit document tel qu'il lui a été présenté.
Dès lors quitus de sa gestion est donnée au trésorier pour l'exercice écoulé.
Résolution 4 : L'Assemblée Générale approuve le rapport moral du secrétariat et lui donne son quitus.

6. QUESTIONS DIVERSES
La prochaine Assemblée Générale pourrait avoir lieu à l'automne 2022 avec
si possible la présence d'un administrateur de la CARMF.

ASSEMBLEE GENERALE EXTRAORDINAIRE DECEMBRE 2o22
Cette AG s'est tenue au restaurant « La Taverne », 2 rue de l'Alma, 35000 RENNES. La séance a été ouverte à 11 h30

par le Président le Dr Jacques RIVOALLAN.
ORDRE DU JOUR

•      Présentation et approbation de la modification des statuts.
•      Présentation et approbation de la modjfication du Règlement lntérieur.
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gouvernementales.
-       Se rapprocherautantquefaire se peutdu label de qualité« Utilité publique ».
-      Améliorer le fonctionnement démocratique de l'association.
-       Caractériser lesfonctions et responsabilités des membres du Bureau.
-       Moderniser le fonctionnement de l'Association dans ces textes (des communications, des convocations et des

votes informatiques, des vidéo-conférences, des réunions non-présentielles).
-     bnàéngnre8::;Segpbr!|gaactj?B:oi:c'tîocnNd: Î: t:ê E:ii;éceopokriseàeR,ç Ë3|R#:cma:iàtnGéîenârrà'nsiàru'ê),P[:îî:;àornm:t:à ue et

Libertés.
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PROCHAINE ASSEMBLEE GENERALE : OCTOBRE 2o22

Notre prochaine Assemblée Générale est fixée au Jeudi 13 octobre
2022 à l'Hôtel « Auray Hôtel du Loch et Restaurant La Sterne » La Forêt, 2
rue François Guhur 56400 AURAY

Les personnes qui désirent arriver la veille (chambre, petit-déjeuner
compris pour 103€ en précisant être membre de l'AMREVM) doivent
s'inscrire le plus rapidement possible.

Tel.: 02.97.56.63.55

ELECTI0NS DUCONSEIL D'ADMINISTRATION
Ces  élections  ont  été  organisées  par  voie  postale  dans  chaque  département  (avril  2021).  Le  Bureau  a  pu  être

constitué lors de la réunion du Conseil d'Administration en septembre 2021  au siège social de l'AMREVM:
-Président: DrJacques RIVOALLAN
-   Secrétaires:  Docteur Martine AUBIN-MARCHIX ;  Dr Robert LE RAY ;  Dr Elisabeth  PLICQUE

-   Trésorier:  Dr Laurent PARRAD ; Mme Nicole MARION: Trésorière-adjointe
-   Vices-présidents:

-   Côtes d'Armor : Dr Francis KALAMAN

-   Finistère: Dr Daniel LE CORGNE

llle-et-vilaine:  Dr Martine MACE-TOCQUET

Siège social .. Immeuble Le Magister 4 Cours Raphaël Binet 35065 RENNES CEDEX -02.99.67.45.45 3



TRESORERIE
Nous sommes 255 adhérents :  147 médecins et 108 veuves. A la fin du  1 er trimestre 2022, notre trésorerie s'élève à
30 686,60€

Compte-Courant : 3 881,68€
Livret d'association  : 624,92€
Parts sociales : 26 180€

Recettes du  1 er trimestre : 5470€

Dépenses du 1 er trimestre : timbres :  150,03€

Assurances : 940,35€
Conseil d'Administration : 964,90€
Fournitures de bureau  : 263,99€

Factures du Conseil de l'Ordre des Médecins d'llle-et-Vilaine :  1  053,67€
Total : 3 372,94€

ANIMATI0NS
CÔTES D'ARMOR : Prévision d'un concert et d`une sortie à la journée dans un lieu à déterminer.

FINISTERE : Sorties évoquées : Quimper, Océanopolis, visites des enclos etc

lLLE-ET-VILAINE :

ANIMATIONS PONCTUELLES
-Voyage à Nicedu 31  mai au3juin2022 découvertede lavalléedesmerveillesà bord du«TraindesMerveilles»

de Nice à Tende (cf photo)                                                        '

Circuit Odorico à Rennes le mardi  7 juin 2022

Déjeuner convivial à  Rennes le  14 juin 2022

Sortie œno`log|gue p_révue_pour fin juin 2022

ANIMATIONS  REGULIERES

Groupe de cinéma, groupe de marche, repas conviviaux etc.

QUE STIONS DIVERSE S
Possibilité pour les veuves les plus démunies de demander l'aide sociale prévue dans nos statuts?

Moyen de recruter de nouveaux adhérents et faire ainsi mieux vivre notre association?
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